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La stratégie SOBANE est une stratégie de préven-
tion des risques à quatre niveaux (Dépistage
(Screening), Observation, Analyse, Expertise).

La série de publications " STRATEGIE SOBANE
Gestion des risques professionnels " a pour objec-
tif de faire connaître cette stratégie de prévention
et de montrer comment l'appliquer de manière
générale aux différentes situations de travail.

La méthode DEPARIS est la méthode générale de
Dépistage.

Les méthodes d'Observation, d'Analyse et
d'Expertise ont été développées et seront publiées
en ce qui concerne les 14 domaines de risque sui-
vants:
1 Locaux sociaux
2 Machines et outils à main
3 Sécurité (accidents, chutes, glissades...)
4 Risques électriques
5 Risques d’incendie ou d’explosion
6 Travail avec écran
7 Troubles musculosquelettiques 
8 Eclairage
9 Bruit
10 Ambiances thermiques de travail
11 Produits chimiques dangereux 
12 Agents biologiques
13 Vibrations de l’ensemble du corps
14 Vibrations mains - bras

L'ensemble des méthodes a été développé dans le
cadre du projet de recherche SOBANE cofinancé
par le Service public fédéral Emploi, Travail et
Concertation sociale et le Fonds social européen.

Cette brochure présente la stratégie SOBANE de
prévention appliquée au travail avec écran. Elle
fait suite à la méthode DEPARIS qui constitue le
premier niveau Dépistage de la stratégie SOBANE
et présente les méthodes à utiliser aux trois autres
niveaux Observation,Analyse et Expertise.

Ces méthodes cherchent à optimaliser le temps et
les efforts de l'entreprise pour rendre la situation
de travail acceptable quelle que soit la complexité
du problème rencontré. Elles favorisent le dévelop-
pement d'un plan dynamique de gestion des ris-
ques et d'une culture de concertation dans
l'entreprise.

Cette publication a été réalisée par une équipe de
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AAVVAANNTT--PPRROOPPOOSS

La réglementation européenne et belge concernant les problèmes liés au travail
avec écran demande que chaque entreprise cherche à éviter ou, à tout le moins,
réduire l'exposition des travailleurs à ce facteur de risque.

L'objectif du document est de présenter des outils dirigeant le regard des travail-
leurs, de leur encadrement technique et des conseillers en prévention, vers tous les
aspects techniques, organisationnels et humains qui déterminent les conditions
d'exposition. Il ambitionne de conduire plus rapidement et plus économiquement
vers une prévention efficace.

Conformément à la stratégie SOBANE, il est conseillé à l'entreprise de remettre le
problème lié au travail avec écran dans le contexte général de la situation de tra-
vail en utilisant la méthode de dépistage participatif des risques Déparis. Cette
méthode permet de passer en revue l'ensemble des risques liés aux aires de tra-
vail, à l'organisation du poste, aux autres facteurs d'ambiance et aux aspects psy-
chosociaux, à la recherche à optimiser de manière cohérente les conditions de vie
de travail.

Dans un second temps, le présent document est utilisé pour "observer" en détail
tous les aspects liés au travail avec écran en recherchant toutes les améliorations
concrètes simples. Dans un troisième temps, lorsque nécessaire, la méthode
d'Analyse peut être utilisée avec l'assistance d'un conseiller en prévention compé-
tent pour identifier des mesures d'amélioration plus sophistiquées et évaluer le ris-
que résiduel.

Ce document s'adresse non seulement aux conseillers en prévention que sont les
médecins du travail, responsables de sécurité, ergonomes… mais aussi aux chefs
d'entreprise responsables de la mise en œuvre de la prévention et aux travailleurs
qui vivent cette prévention.
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11..11 PPRRIINNCCIIPPEESS DDEE BBAASSEE
La loi sur le bien-être au travail requiert que l'employeur assure la sécurité et la santé
des travailleurs dans tous les aspects liés au travail en mettant en œuvre les princi-
pes généraux de la prévention:
1. Eviter les risques
2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
3. Combattre les risques à la source
4. Adapter le travail à l'homme …
5. …

La stratégie SOBANE qui est utilisée dans le présent document cherche à rendre ces
exigences plus réalisables et plus efficaces.

Cette stratégie s'appuie sur quelques principes de base fondamentaux:

11..11..11 PPrriimmaauuttéé ddee llaa pprréévveennttiioonn
L'accent  est mis, non pas sur la protection et la surveillance de la santé, mais sur la
prévention des risques.

11..11..22 LLee rriissqquuee 
Un risque est la probabilité de développer un dommage d'une certaine gravité,
compte tenu de l'exposition à un certain facteur de risque et des conditions dans
lesquelles se fait cette exposition.

La réduction du risque doit donc se faire, en réduisant l'exposition, en améliorant les
conditions de cette exposition et en tentant de réduire la gravité des effets. Il s'agit
d'agir de manière cohérente sur ces différents aspects.

11..11..33 LLeess ccoommppéétteenncceess ddiissppoonniibblleess
ssoonntt ccoommpplléémmeennttaaiirreess
• Les compétences en santé et sécurité sont peut-être croissantes, du salarié à l'ex-

pert en passant par la ligne hiérarchique, les conseillers en prévention internes, les
médecins du travail, les conseillers externes…

• Cependant, en même temps, la connaissance de ce qui se passe réellement dans la
situation de travail diminue.

• Il est donc nécessaire de combiner ces 2 savoirs complémentaires de manière
cohérente en fonction des besoins.

11..11..44 LLee ttrraavvaaiilllleeuurr:: aacctteeuurr pprriinncciippaall ddee llaa pprréévveennttiioonn
Dans la mesure où le but est le maintien et l'amélioration du bien-être du salarié,
aucune action pertinente ne peut être entreprise sans la connaissance de la situation
de travail que seul le salarié détient. Le salarié est alors l’acteur principal et non pas
seulement l’objet de la prévention

11..11..55 LLaa nnaattuurree ddeess pprroobbllèèmmeess
Le salarié "vit" sa situation de travail, non comme un ensemble de faits distincts et
indépendants, mais comme un tout: le bruit influence les relations; l’organisation
technique entre postes influence les risques musculosquelettiques; le partage des
responsabilités influence le contenu du travail.

Une action cohérente sur la situation de travail nécessite donc une approche systé-
mique, globale de cette situation, remettant tout problème qui fait surface dans son
contexte.
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11..11..66 EEssttiimmaattiioonn vvss mmeessuurraaggeess
L'évaluation des risques s'intéresse prioritairement à la quantification, alors que la
prévention demande que l'on s'intéresse au pourquoi des choses et à comment les
modifier pour améliorer globalement la situation.

Les mesurages sont chers, longs, difficiles et souvent peu représentatifs. Ils seront
donc réalisés à bon escient, plus tard, lorsque les solutions simples ont été mises en
œuvre.

La préférence est donnée à la prévention sur l'évaluation des risques.

11..11..77 PPMMEE
Les méthodes développées dans les grandes entreprises ne sont pas applicables dans
les PME, alors que l'inverse est vrai.

Les méthodes sont donc à développer en prenant en compte les capacités et moyens
des PME où travaillent plus de 60% de la population de salariés.

11..22 SSTTRRAATTEEGGIIEE DDEE
GGEESSTTIIOONN DDEESS RRIISSQQUUEESS

11..22..11 IInnttrroodduuccttiioonn
La stratégie SOBANE, est constituée de quatre niveaux progressifs, Dépistage,
Observation,Analyse et Expertise.

Il s'agit bien d'une stratégie, en ce sens qu'elle fait intervenir des outils, des métho-
des, des moyens de plus en plus spécialisés, au fur et à mesure des besoins.

A chaque niveau, des solutions d'amélioration des conditions de travail sont recher-
chées.

Le recours au niveau suivant n'est nécessaire que si, malgré les améliorations appor-
tées, la situation reste inacceptable.

Le niveau de Dépistage est réalisé quelle que soit la nature de l'élément (plainte, ac-
cident…) qui déclenche l'intérêt pour la situation de travail. Ce problème est ainsi
remis dans son contexte et d'autres aspects conditionnant également la santé, la
sécurité et le bien-être sont identifiés. Des solutions sont recherchées pour l'ensem-
ble de la situation de travail.

Les niveaux suivants (Observation,Analyse, Expertise) ne sont menés que si le niveau
précédent n'a pas abouti à solutionner le problème de manière totalement satisfai-
sante. La nécessité du passage aux autres niveaux dépend donc de la complexité de
la situation de travail.

Les moyens mis en œuvre pour la recherche de solutions sont peu coûteux aux 2
premiers niveaux. Ils sont plus coûteux aux niveaux supérieurs mais utilisés à bon
escient et appropriés à la situation rencontrée. La stratégie permet donc d'être plus
efficace, plus rapidement et de manière moins coûteuse.

La stratégie permet également de situer les différents intervenants: les personnes des
entreprises pour mener les niveaux de Dépistage et d'Observation, le recours à une
aide généralement externe, le conseiller en prévention, pour l'Analyse et éventuelle-
ment un spécialiste pour l'Expertise.
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11..22..22 LLeess 44 nniivveeaauuxx ddee llaa ssttrraattééggiiee
Niveau 1, Dépistage
Il s’agit ici seulement d’identifier les problèmes principaux et de remédier aux
erreurs flagrantes telles que trous dans le sol, récipients contenant un solvant et lais-
sés à l'abandon, écran tourné vers une fenêtre….

Cette identification est réalisée de manière interne, par des personnes de l’entre-
prise connaissant parfaitement les situations de travail, quand bien même elles n’ont
pas de formation ou n’ont qu’une formation rudimentaire en ce qui concerne les
problèmes de sécurité, de physiologie ou d’ergonomie. Ce seront donc les opéra-
teurs eux-mêmes, leur encadrement technique immédiat, l’employeur lui-même dans
les PME, un conseiller en prévention interne avec les opérateurs dans les entrepri-
ses plus grandes.

Un groupe formé de quelques opérateurs et de leur entourage professionnel (avec
un conseiller en prévention, si disponible) réfléchit sur les principaux facteurs de ris-
que, recherche les actions immédiates d'amélioration et de prévention et identifie ce
qu'il faut étudier plus en détails.

Une personne au sein de l'entreprise, le coordinateur, est désignée pour mener à
bien ce Dépistage et coordonner la mise en œuvre des solutions immédiates et la
poursuite de l'étude (niveau 2, Observation) pour les points à approfondir.

La méthode utilisée est la méthode Déparis présentée dans le premier numéro de
la collection SOBANE.

Niveau 2, Observation
De nouveau, un groupe (de préférence le même) de travailleurs et de responsables
techniques (avec un conseiller en prévention, si disponible) observent plus en détails
les conditions de travail afin d'identifier les solutions moins immédiates et détermi-
ner ce pour quoi l'assistance d'un conseiller en prévention est indispensable.

A défaut de pouvoir réunir un tel groupe de réflexion, l'utilisateur réalise seul
l'Observation en recueillant auprès des opérateurs principalement les informations
nécessaires.

Ce niveau 2, Observation, requiert une connaissance intime de la situation de travail
sous ses différents aspects, ses variantes, les fonctionnements normaux et anormaux.
La profondeur de cette  Observation  varie en fonction du facteur de risque abordé
et en fonction de l'entreprise et de la compétence des participants.

De nouveau, un coordinateur (de préférence le même) est désigné pour mener à
bien ce niveau d'Observation et coordonner la mise en œuvre des solutions immé-
diates et la poursuite de l'étude (niveau 3,Analyse) pour les points difficiles à appro-
fondir.

Niveau 3, Analyse
Lorsque les niveaux de Dépistage et Observation n'ont pas permis de ramener le
risque à une valeur acceptable ou qu'un doute subsiste, il faut aller plus loin dans
l’Analyse de ses composantes et dans la recherche de solutions.

Cet approfondissement doit être réalisé avec l'assistance de conseillers en préven-
tion ayant la compétence requise et disposant des outils et des techniques nécessai-
res. Ces personnes seront en général des conseillers en prévention externes à
l'entreprise, intervenant en étroite collaboration avec les conseillers en prévention
internes (et non en leur lieu et place) pour leur apporter la compétence et les
moyens nécessaires.

L'Analyse concerne la situation de travail dans des circonstances particulières  déter-
minées au terme du niveau 2, Observation. Elle peut requérir des mesurages simples
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avec des appareils courants, ces mesurages ayant des objectifs explicitement définis
d'authentification des problèmes, de recherche des causes, d'optimisation des solu-
tions... Le point important de ce niveau est le recours à une aide généralement
externe, un conseiller en prévention, ayant une formation suffisante dans le domaine
de risque du problème résiduel.

Le conseiller en prévention et le coordinateur repartent du travail réalisé aux
niveaux précédents. La première tâche est donc de revoir les résultats du Dépistage
mais surtout de l'Observation. Ensuite, l'Analyse des items identifiés précédemment
est réalisée. Les résultats de cette Analyse sont discutés avec les intervenants des
niveaux précédents et en particulier le coordinateur. Ils décident éventuellement du
recours à un spécialiste (Expertise) pour des mesurages sophistiqués et ponctuels.

Niveau 4, Expertise
• L’étude à ce niveau 4, Expertise, est à réaliser par les mêmes personnes de l’entre-

prise et conseillers en prévention, avec l’assistance supplémentaire d’experts très
spécialisés. Elle va concerner des situations particulièrement complexes et requé-
rir éventuellement des mesurages spéciaux.

11..33 MMIISSEE EENN ŒŒUUVVRREE GGEENNEERRAALLEE
DDEESS MMEETTHHOODDEESS
DD''OOBBSSEERRVVAATTIIOONN SSOOBBAANNEE

La méthode de Dépistage Déparis est idéalement utilisée au cours d'une réunion
avec 4 à 7 personnes connaissant intimement la situation de travail ou appelées à
intervenir dans la recherche et la concrétisation des solutions préconisées au cours
de la réunion.

Au terme du Dépistage, il a été décidé par exemple
• de réparer les sols, remplacer certains outils et certains récipients contenant des

produits chimiques, remplacer certains filtres sur certaines machines, déplacer des
aires de stockage, rehausser un plan de travail...

• d'approfondir un ou plusieurs aspects de la situation de travail, par exemple: les
aires de travail, les contraintes posturales, les produits chimiques...

11..33..11 MMiissee eenn ooeeuuvvrree
Selon la philosophie SOBANE, cet approfondissement est réalisé au moyen de la
méthode d'Observation se rapportant au problème à étudier plus en détails et, de
nouveau, au cours d'une réunion avec les mêmes personnes.

Alors que, au cours de la réunion Déparis, l'ensemble des aspects de la situation de
travail était passé en revue, lors de la réunion d'Observation, la discussion est cen-
trée sur un aspect particulier: le bruit dans l'atelier ou les manutentions ou le travail
sur écran...

La mise en oeuvre reprend de nombreux points déjà décrits pour le niveau 1,
Dépistage Déparis.

La direction doit au préalable à toute action 
• avoir été informée pleinement des implications de l'utilisation de la méthode
• avoir pris conscience de ses engagements
• avoir marqué son total accord à sa mise en oeuvre
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Les étapes de la mise en oeuvre sont les suivantes:
1. Information par la direction de la ligne hiérarchique et des salariés sur les objec-

tifs poursuivis et engagement de celle-ci de tenir compte des résultats des réu-
nions et des études.

2. Définition d'un petit groupe de postes formant un ensemble, une "situation" de
travail: celui-ci devrait être le même que celui constitué au niveau 1, Dépistage
Déparis

3. Désignation d'un coordinateur par la direction avec l'accord des travailleurs: de
nouveau, ce devrait être la même personne que celle ayant coordonné le
Dépistage Déparis.

4. Préparation du coordinateur: il lit la méthode d'Observation en détails et se
forme à son utilisation. Il adapte l'outil à la situation de travail concernée en
modifiant des termes, en éliminant certains aspects non concernés, en en trans-
formant d'autres ou encore en ajoutant des aspects supplémentaires.

5. Constitution d'un groupe de travail avec des travailleurs-clés de la situation de
travail concernée, désignés par leurs collègues et leurs représentants et de per-
sonnels d'encadrement technique choisis par la direction. Il comprend au moins
un homme et une femme en cas de groupe mixte. Ce groupe de travail devrait
être le même que celui qui a participé au  Dépistage Déparis, avec, éventuel-
lement 1 ou 2 personnes en plus du bureau des méthodes, du service de main-
tenance ou encore du service des achats.

6. Réunion du groupe de réflexion dans un local calme près des postes de travail,
de nouveau afin de pouvoir retourner directement aux postes de travail pour
discuter certains points.

7. Explication claire par le coordinateur du but de la réunion et de la procédure.
Les items à discuter peuvent, soit être distribués aux participants avant ou au
début de la réunion, soit être projetés par rétroprojecteur ou multimédia sur
un écran, de manière à guider efficacement la discussion.

8. Discussion sur chaque rubrique en se concentrant sur les aspects repris sous
cette rubrique et en s'attardant, non pas à déterminer si la situation est pas, un
peu ou beaucoup satisfaisante, mais à

• ce qui peut être fait pour améliorer la situation, par qui et quand

• ce pour quoi il faudra demander l'assistance d'un conseiller en pré-
vention lors d'un niveau 3,Analyse

9. Après la réunion, synthèse par le coordinateur en mettant au net 

• les rubriques utilisées, contenant les informations détaillées ressortant de la
réunion

• la liste de solutions envisagées avec indication de qui fait quoi et quand

• la liste des points à étudier plus en détails avec les priorités.

10. Présentation des résultats aux participants, révision, ajouts…

11. Finalisation de la synthèse.

12. Présentation à la direction et aux organes de concertation.

13. Poursuite de l'étude pour les problèmes non résolus au moyen de la méthode
de niveau 3, Analyse, de la stratégie SOBANE.
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Le texte suivant peut aider à préciser le but de la réunion:

"Au cours de la réunion, nous allons passer en revue tous les points relatifs au facteur de risque "----------"  qui
font que le travail est difficile, dangereux, peu efficace ou désagréable.
L'objectif n'est pas de savoir si c'est facile ou agréable à 20, 50 ou 100 %.
Il est de trouver ce qui peut être fait concrètement, tout de suite, dans 3 mois et plus tard pour que ce soit plus
efficace et plus agréable. Il peut s'agir de modifications techniques, de nouvelles techniques de travail, mais aussi
de meilleures communications, de réorganisation des horaires, de formations plus spécifiques.
Pour certains points, nous devrions arriver à dire ce qu'il faut changer et comment concrètement le changer.
Pour d'autres, des études complémentaires devront être réalisées.
La Direction s'engage à établir un plan d'actions dans le but de donner suite au mieux à ce qui sera discuté."



A défaut de pouvoir organiser une réunion de 3 à 6 personnes, le coordinateur
conduira l'Observation seul ou avec une ou deux personnes et éventuellement sur
le lieu même de travail. Cette solution non idéale reste utile puisqu'elle fait progres-
ser la prévention et prépare le recours éventuel à un conseiller en prévention
externe.

Le coordinateur ou ces personnes doivent cependant:
• bien connaître le poste de travail (aussi bien que les opérateurs eux-mêmes !)
• prendre les avis des opérateurs de façon informelle 
• avoir des connaissances techniques pour la recherche et la mise en œuvre prati-

que des solutions
• retourner par la suite directement ou indirectement vers les opérateurs et leur

encadrement technique pour avis sur les solutions envisagées.

Cette façon de faire n’est donc conseillée que si la mise sur pied d’une
réunion d’un groupe de travail n'est pas possible, à ce moment là, au sein
de l’entreprise.

11..33..22 LLee rraappppoorrtt
Ce rapport doit comprendre:

• L'exposé du problème:
- la façon dont le problème est apparu et a été posé au départ: plaintes, maladies,

absences …
- les avis des opérateurs et des personnes de l'entreprise lors du niveau de

Dépistage.
• Les résultats de l'intervention, sans trop s'attarder aux différentes interventions

successives mais en rendant aux intervenants leurs mérites respectifs:
- les aspects qui ont été Observés en détail et les solutions proposées.
- le cas échéant, les aspects pour lesquels une Analyse est à réaliser.

• Une synthèse des solutions et améliorations techniques ou organisationnelles.
• Une justification globale de ces solutions, en montrant que:

- elles sont réellement susceptibles de résoudre les problèmes décrits précédem-
ment

- elles ne vont pas engendrer d'autres problèmes pour l’ensemble ou pour cer-
tains opérateurs

- elles sont compatibles avec les exigences de productivité et de rentabilité de
l'entreprise.

• La justification éventuelle de la nécessité d'une Analyse complémentaire.
• Un schéma de réalisation des solutions préconisées avec qui fait quoi, quand,

comment et avec quel suivi dans le temps, afin d'augmenter la probabilité que le
rapport soit suivi d'effets concrets.

• Une synthèse de ce rapport final en 1 page reprenant les solutions techniques prin-
cipales.

11..33..33 PPrréésseennttaattiioonn ééccrriittee
La critique majeure concernant de tels rapports est qu'ils sont en général beaucoup
trop littéraires et conventionnels.

Le but étant de donner l'information nécessaire à la prise de décision, le rapport doit
être court, simple et débarrassé de toute considération superflue, générale ou hors
de propos.

Sans tomber dans le style télégraphique:
• des alinéas, des retraits sont utilisés, comme dans le présent texte, pour souligner

et hiérarchiser les informations
• le nombre de tableaux, de graphiques statistiques… est réduit au minimum
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• les informations y sont présentées sous une forme systématique, facile à saisir,
intuitive

• des schémas techniques, photos, sont utilisés si nécessaire.

Enfin, le texte est revu mot par mot pour
• supprimer toute répétition;
• simplifier la lecture et la compréhension;
• respecter la suite logique des items, idées …;
• faciliter la recherche d'une information particulière.
Contrairement à l'habitude, le rapport commencera par la synthèse de 1 page,
repoussant en second plan et en annexe l'information détaillée.

11..33..44 PPrréésseennttaattiioonn oorraallee
Les circonstances déterminent la procédure exacte à suivre.
Idéalement cependant, la synthèse doit être présentée simultanément ou séquentiel-
lement:
• A l'employeur, parce qu'il a la responsabilité des conditions de santé au travail et

est celui qui décide.
• Aux opérateurs, parce qu'ils sont directement concernés. La mise en œuvre de

solutions techniques, même excellentes, sans consultation préalable des intéressés,
compromet temporairement, voire définitivement, leur efficacité.

• A toutes les personnes qui ont participé aux différentes étapes de l'intervention,
parce qu'ils en ont le mérite principal.

• A la hiérarchie, à l'encadrement technique, parce qu'ils sont responsables de la
mise en œuvre et du maintien des solutions.

• Aux autres partenaires de la prévention (médecins du travail, conseillers en pré-
vention …), bien naturellement.

Le succès de l'intervention dépend non seulement de sa qualité, mais bien souvent
surtout de la façon dont elle est présentée.

Alors que tous les protagonistes (employeurs, encadrement, opérateurs) pensent
bien connaître les conditions de travail, ils en ont des visions parfois étonnamment
différentes. Des photos sont alors très utiles pour arriver à une représentation com-
mune de la situation et des problèmes, ainsi que des possibilités d'amélioration. Elles
doivent attirer l'attention sur le travail qui est réalisé et les conditions générales de
travail, et non pas sur la manière dont tel ou tel opérateur le réalise.

11..33..55 SSuuiittee ddee ll''ééttuuddee
Si l'étude d'Observation met en évidence des points nécessitant une Analyse plus
approfondie, un conseiller en prévention spécialisé dans le domaine concerné doit
être contacté.

La démarche à adopter avec ce conseiller en prévention est de:
• lui donner connaissance du travail accompli précédemment aux niveaux

Dépistage et Observation
• revoir ces résultats, conclusions, propositions de solutions
• confirmer ou amender ces propositions
• définir de manière précise ce qui fera l'objet de l'Analyse et dans quel but

Tous les documents de travail des différents niveaux seront conservés dans l'entre-
prise afin de servir plus tard de point de référence lors de modifications des postes
ou lors de la conception de nouvelles conditions de travail.
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11..44 MMIISSEE EENN ŒŒUUVVRREE GGEENNEERRAALLEE DDEESS
MMEETTHHOODDEESS DD''AANNAALLYYSSEE SSOOBBAANNEE

Les méthodes de Dépistage Déparis et des méthodes d'Observation sont idéa-
lement utilisées au cours d'une réunion avec 4 à 7 personnes connaissant intimement
la situation de travail ou appelées à intervenir dans la recherche et la concrétisation
des solutions préconisées au cours de la réunion.
• Au terme du Dépistage, il a été décidé par exemple

- de réparer les sols, remplacer certains outils et certains récipients contenant des
produits chimiques, remplacer certains filtres sur certaines machines, déplacer
des aires de stockage, rehausser un plan de travail...

- d'approfondir un ou plusieurs aspects de la situation de travail lors d'une ou de
plusieurs réunions d'Observation particulières: par exemple: les aires de tra-
vail, les contraintes posturales, les produits chimiques...

• Au cours de la réunion d'Observation relative, par exemple aux produits chimi-
ques - la situation a été revue, les solutions envisagées lors du Dépistage ont été
validées et diverses solutions complémentaires ont été proposées pour contrôler
les déchets et les emballages. Par contre, reste un problème majeur de ventilation
des locaux 

• La méthode d'Analyse va donc porter sur ce problème de ventilation, tout en
revoyant la situation générale du point de vue de ces produits chimiques et ce qui
a été proposé jusque là.

Au contraire des méthodes de Dépistage et d'Observation, l'Analyse est réali-
sée dans un premier temps par un conseiller en prévention souvent extérieur à
l'entreprise qui n'a pas nécessairement  participé aux réunions de Dépistage et
d'Observation. Il convient donc qu'il se mette d'abord au courant de ce qui a déjà
été fait et revoit les choix et actions envisagées, avant d'entreprendre des investiga-
tions complémentaires.

La démarche à adopter par ce conseiller en prévention est la suivante:
1. Révision des résultats du Dépistage et de l'Observation de la situation de tra-

vail avec le coordinateur qui a mené les études à ces deux premiers niveaux:
- en prenant connaissance du travail accompli précédemment aux niveaux

Dépistage et Observation
- en revoyant ce travail et les différentes solutions envisagées et en y apportant sa

compétence pour les confirmer ou non
- en déterminant les aspects qui nécessitent une Analyse particulière complé-

mentaire.
2. Analyse proprement dite de la situation de travail sous ces points particuliers, et

en collaboration avec les personnes de l'entreprise
- en étudiant plus en profondeur ces aspects particuliers
- en réalisant éventuellement des mesurages, toujours dans une optique de pré-

vention 
- en aidant l'entreprise à mettre en œuvre les solutions préconisées.

Une quantification des risques peut s'avérer nécessaire, afin, par exemple, de sou-
ligner l'importance d'un problème, pour justifier la mise en œuvre de solutions ou
encore afin d'établir une liaison entre une exposition et un traumatisme ou une mala-
die professionnelle.

La durée de l'Analyse et donc son coût dépendent directement du problème ren-
contré et de la nécessité ou non de quantifier certaines contraintes ou expositions.

11..44..11 RRéévviissiioonn ddee ll''OObbsseerrvvaattiioonn aavveecc llee ccoonnsseeiilllleerr eenn
pprréévveennttiioonn
Dans l'esprit de la continuité de la stratégie et de la collaboration entre les partenai-
res des niveaux successifs, les informations collectées au niveau du Dépistage et au
niveau d'Observation sont passées en revue par le conseiller en prévention
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avec ceux qui ont étudié ces informations et, au minimum, le coordinateur à ces
niveaux (animateur du groupe ou à défaut l'observateur isolé).

La discussion doit porter sur:
• Les informations relatives à la situation de travail: organisation du travail, rotation

des opérateurs, variation de la production au cours de la journée, de la semaine,
de l'année, …

• Les différentes solutions qui ont été dégagées, en les confirmant ou non.
• Les aspects qui nécessitent une Analyse complémentaire.

Le conseiller en prévention est appelé à:
• Confirmer ou non les solutions préconisées, mises ou non en œuvre lors des

niveaux 1, Dépistage et 2, Observation.
• Analyser plus en profondeur certains problèmes qui n'ont pu être résolus jusque

là.
• Aider l'entreprise à mettre en œuvre les solutions préconisées.

11..44..22 AAnnaallyyssee pprroopprreemmeenntt ddiittee
A. Objectifs
Cette seconde phase de l'Analyse a pour but de rechercher des solutions aux pro-
blèmes non résolus précédemment. Elle est donc orientée vers certains aspects par-
ticuliers de la situation de travail.

Elle va consister en une collecte d'informations plus spécifiques ou moins évidentes
pour déterminer ce sur quoi il serait possible d'agir pour résoudre ces problèmes
particuliers.

Cette collecte d'informations spécifiques doit être préparée par le conseiller en
prévention, avec les personnes de l'entreprise et le coordinateur qui ont réa-
lisé les niveaux antérieurs.

Dans certains cas, l'Analyse demandera d'observer en détails certains opérateurs.
Le choix  est crucial. Si ce choix est mal fait c'est à dire non représentatif, les résul-
tats de l'Analyse ne seront pas fiables et aucune information ne pourra en être
déduite pour l'ensemble des opérateurs.

Le nombre d'opérateurs à observer dépend de la taille du groupe. Le tableau sui-
vant est basé sur des notions de statistiques. Il donne la taille de l'échantillon néces-
saire pour qu'on soit sûr à 95% qu'au moins un opérateur parmi les 20% les plus
"exposés" fasse partie de l'étude. Cette probabilité n'est correcte que si l'échantil-
lonnage est purement aléatoire, ce qui n'est donc pas strictement le cas. Le tableau
permet cependant de déterminer l'ordre de grandeur du nombre d’opérateurs à
considérer idéalement.

Taille du groupe N N ≤ 6 7-8 9-11 12-14 15-18 19-26 27-43 44-50 >50

Taille de l’échantillon Ns N 6 7 8 9 10 11 12 14

B. Conditions de travail à analyser
Tout comme pour le choix des opérateurs, le choix des moments où l'Analyse sera
conduite ne peut pas être laissé au hasard, mais doit autant que nécessaire tenir
compte des différentes variations des conditions de travail liées à:

• la production: normale, habituelle, saisonnière…
• l'état de la ligne de production: machines en panne, mal réglées, nouvelles ...
• la rotation des opérateurs.
• l'absentéisme.

A défaut de temps ou de moyens pour étudier les points à approfondir dans tous ces
cas de variations, il apparaît indispensable de caractériser correctement les situations



analysées en vérifiant si elles sont bien représentatives des conditions générales ou
des conditions les plus mauvaises. A titre d'exemple, il n'est peut-être pas possible
d'étudier les conditions de travail quand tous les opérateurs sont présents et quand
l'un d'eux ou plusieurs manquent. Cependant, il est nécessaire de vérifier si ce chan-
gement dans le nombre d'opérateurs a une influence sur les procédures de travail et
l'exposition des travailleurs. Si c'est le cas, il sera nécessaire de prouver la pertinence
générale de l'Analyse réalisée.

Le conseiller en prévention va rechercher l'information manquante par des
méthodes qu'il choisira en fonction des besoins:

• en comparant les façons de travailler de certains opérateurs;
• en cherchant à comprendre ce qui détermine ces différences;
• en recherchant ce sur quoi on peut agir techniquement;
• …

La méthode principale est l'observation directe des opérateurs dans leur situation
de travail. Pour certains aspects tels que la disposition des postes, l'organisation du
travail, les risques de troubles musculosquelettiques, les manutentions...des photos
ou une vidéo peuvent être des  outils complémentaires, mais ne peuvent pas rem-
placer cette observation directe. Elles permettent cependant, en plus:

• la vision des mêmes images par différentes personnes (opérateurs, service métho-
des …) afin d'obtenir des avis complémentaires.

• l'étude de la pertinence et de l'impact réel de certaines solutions proposées.
• la constitution plus tard d'un matériel didactique pour former les opérateurs et en

particulier les débutants.
• la mise au point d'aide pour la mise en œuvre efficace de certaines solutions pré-

conisées, comme l'organisation d'une formation à la manutention.
Un des risques liés à l'utilisation de la vidéo est de modifier le comportement et
donc la façon de travailler de l'opérateur qui se sait filmé. Ce risque est minimisé si:

• Une étroite collaboration a été établie précédemment entre le conseiller en
prévention et les opérateurs.

• Les raisons de ces enregistrements vidéo et l'usage qui en sera fait ont été claire-
ment expliqués à chaque opérateur et ce d'autant plus s'il n'a pas participé aux
niveaux précédents de la stratégie.

• Son consentement a été acquis tout à fait librement.

C. Mesurages éventuels
Dans certains cas, le conseiller en prévention jugera peut-être nécessaire de réa-
liser quelques mesurages: éclairement, vitesse de l'air, forces, concentrations... Des
mesurages simples peuvent être effectués et les méthodes d'Analyse développées
et présentées dans les différents domaines, les décrivent.

Les mesurages sophistiqués, utilisant des appareils complexes, tels que luminancemè-
tres, analyseurs de fréquences, goniomètres...sont cependant à réserver au niveau 4,
Expertise et réalisés à bon escient par des experts spécialement compétents.

D. Exploitation des données 
L'exploitation des données est la partie qui requiert toutes les compétences du
conseiller en prévention.

Aucune méthodologie particulière ne peut donc être définie: les problèmes sont
connus, on sait ce que l'on recherche.

Il y a lieu d'insister sur le fait que l'Analyse ainsi décrite est totalement différente
de la quantification qui serait réalisée dans un but épidémiologique par exemple.

Les questions auxquelles on tente de répondre sont ici du type “Pourquoi la situa-
tion est telle?” “Que peut-on faire pour la modifier?”.
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Les discussions sur ces questions devraient conduire directement vers les solutions.

Par contre, la méthode de quantification cherche à répondre à des questions du type
“Quel est le pourcentage du temps pendant lequel le travailleur est exposé à tel ris-
que?”.
Pour ce faire, elle cherche à quantifier les temps, les concentrations, les niveaux....
sans se soucier directement des raisons de ces contraintes.

L'Analyse circonstanciée des informations collectées et la recherche des solutions
n'est pas du ressort exclusif du conseiller en prévention, même si, dans la majo-
rité des cas, il en était l’exécutant.
• Idéalement doivent y participer directement ceux qui connaissent les contingen-

ces techniques et pratiques – les opérateurs et l'encadrement.
• A défaut d'une participation directe, il faudra leur demander, plus tard, mais avant

toute mise en œuvre, leur avis sur les recommandations formulées par le conseil-
ler en prévention. Cette intervention en cascade est la plus fréquente. Elle n'est
pas toujours celle qui conduit aux meilleures solutions et certainement pas le plus
rapidement.

Le succès de l'intervention du conseiller en prévention est directement lié à:
• La qualité du travail effectué aux niveaux antérieurs de l'intervention.
• La qualité de cette concertation avec les personnes concernées de l'entreprise.

11..44..33 SSyynntthhèèssee ddeess rrééssuullttaattss aauu tteerrmmee ddee ll''aannaallyyssee
Au terme de l'Analyse, un rapport est en général attendu du conseiller en préven-
tion.

Le processus de préparation, présentation et discussion du rapport final
doit être structuré dès le départ, de sorte qu'il aboutisse à des décisions,
quelles qu'elles soient (fussent-elles de ne rien faire!).

Pour ce faire, dès le début de l'intervention du conseiller en prévention, la pro-
cédure doit être définie une fois pour toutes en ce qui concerne:
• les personnes  de l'entreprise avec qui le conseiller en prévention collaborera
• la programmation dans le temps
• la nature du rapport
• la ou les présentations de ce rapport
• la suite qui lui sera donnée, avec si nécessaire l'intervention d'un expert
• la façon dont la situation de travail sera suivie plus tard en ce qui concerne la mise

en œuvre des solutions et l'étude de leur efficacité
• la  planification, avec qui fait quoi, quand et comment, indispensable pour que

les recommandations ne restent pas lettres mortes mais se traduisent par des
actions concrètes pour les opérateurs.

A. Le contenu
Cette Analyse devrait normalement être la dernière étape de l'intervention. Le rap-
port doit donc faire la synthèse de toutes les informations progressivement récoltées
et des solutions/améliorations progressivement mises en œuvre ou projetées.

Ce rapport doit comprendre:
• L'exposé du problème:

- la façon dont le problème est apparu et a été posé au départ: plaintes, maladies,
absences …

- les avis des opérateurs et des personnes de l'entreprise lors du niveau de
Dépistage.

• Les résultats de l'intervention, sans trop s'attarder aux différentes interventions
successives mais en rendant aux intervenants leurs mérites respectifs:
- les aspects qui ont été Observés en détails et les solutions proposées.
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- les aspects qui ont été Analysés en détails et les solutions qui sont proposées.
- le cas échéant, les aspects pour lesquels une Expertise est à réaliser.

• Une synthèse des solutions et améliorations techniques ou organisationnelles.
• La proposition d'élaboration de prototypes ou la réalisation d'essais si certaines

solutions demandent à être mises au point techniquement.
• Les mesures à prendre le cas échéant pour l'information et la formation adéquate

des opérateurs en ce qui concerne:
- les procédures de travail optimales et celles à éviter
- les risques de santé et de sécurité

• Une hiérarchisation des mesures préconisées selon:
- ce qui est indispensable
- ce qui est nécessaire
- ce qui est souhaitable

• Une justification globale de ces solutions, en montrant que:
- elles sont réellement susceptibles de résoudre les problèmes décrits précédem-

ment
- elles ne vont pas engendrer d'autres problèmes pour l’ensemble ou pour cer-

tains opérateurs
- elles sont compatibles avec les exigences de productivité et de rentabilité de

l'entreprise.
• La justification éventuelle de la nécessité d'une Expertise complémentaire.
• Un schéma de réalisation des solutions préconisées avec qui fait quoi, quand,

comment et avec quel suivi dans le temps, afin d'augmenter la probabilité que le
rapport soit suivi d'effets concrets.

• Une synthèse de ce rapport final en 1 page reprenant les solutions techniques prin-
cipales.

B. Présentation écrite
La critique majeure concernant de tels rapports est qu'ils sont en général beaucoup
trop littéraires et conventionnels.

Le but étant de donner l'information nécessaire à la prise de décision, le rapport doit
être court, simple et débarrassé de toute considération superflue, générale ou hors
de propos.

Sans tomber dans le style télégraphique:
• des alinéas, des retraits sont utilisés, comme dans le présent texte, pour souligner

et hiérarchiser les informations
• le nombre de tableaux, de graphiques statistiques… est réduit au minimum
• les informations y sont présentées sous une forme systématique, facile à saisir,

intuitive
• des schémas techniques, photos, sont utilisés si nécessaire.

Enfin, le texte est revu mot par mot pour
• supprimer toute répétition;
• simplifier la lecture et la compréhension;
• respecter la suite logique des items, idées …;
• faciliter la recherche d'une information particulière.
Contrairement à l'habitude, le rapport commencera par la synthèse de 1 page,
repoussant en second plan et en annexe l'information détaillée.

C. Présentation orale
Les circonstances déterminent la procédure exacte à suivre.

Idéalement cependant, la synthèse doit être présentée simultanément ou séquentiel-
lement:
• A l'employeur, parce qu'il a la responsabilité des conditions de santé au travail et

est celui qui décide.
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• Aux opérateurs, parce qu'ils sont directement concernés. La mise en œuvre de
solutions techniques, même excellentes, sans consultation préalable des intéressés,
compromet temporairement, voire définitivement, leur efficacité.

• A toutes les personnes qui ont participé aux différentes étapes de l'intervention,
parce qu'ils en ont le mérite principal.

• A la hiérarchie, à l'encadrement technique, parce qu'ils sont responsables de la
mise en œuvre et du maintien des solutions.

• Aux autres partenaires de la prévention (médecins du travail, conseillers en pré-
vention …), bien naturellement.

Le succès de l'intervention dépend non seulement de sa qualité, mais bien souvent
surtout de la façon dont elle est présentée. Dès lors, un soin particulier doit être
apporté à l'élaboration du matériel audiovisuel. Ce point sort des objectifs du pré-
sent document et ne sera pas abordé, sauf en ce qui concerne l'exploitation des
enregistrements vidéo.

Alors que tous les protagonistes (employeurs, encadrement, opérateurs) pensent
bien connaître les conditions de travail, ils en ont des visions parfois étonnamment
différentes. Des photos ou une bande vidéo sont alors très utiles pour arriver à une
représentation commune de la situation et des problèmes, ainsi que des possibilités
d'amélioration. Elles  doivent attirer l'attention sur le travail qui est réalisé et les
conditions générales de travail, et non pas sur la manière dont tel ou tel opérateur
le réalise.

Des photos ou une bande vidéo peuvent également être préparées dans une opti-
que de formation des opérateurs et en particulier des nouveaux arrivés dans la situa-
tion concernée. Il s'agit cette fois de photos ou de vidéos orientées vers la façon de
réaliser le travail. Ce sont donc des photos ou vidéos différentes mais complémen-
taires des  précédentes. Avec l'accord individuel de chaque opérateur (après
qu'il a été complètement informé des objectifs poursuivis), ces photos ou vidéos sont
préparées de manière à illustrer certaines manières de travailler qui peuvent être
"dangereuses" et les comparer à d'autres, plus favorables pour la sécurité ou la santé
(façon de travailler, tel outil plutôt qu'un autre, économies de forces, rangement, cir-
culation…). Cette bande ne pourra être utilisée par la suite, de nouveau, qu'avec l'ac-
cord des opérateurs et à condition qu'aucune culpabilisation ne soit possible.

D. Suite de l'étude
Si l'étude a démarré suite à des plaintes concrètes chez certains opérateurs, il reste
à s'occuper concrètement de ces personnes pour qu'elles récupèrent et puissent
retrouver le plus vite possible des conditions de vie et des conditions de travail nor-
males. C'est là un problème médical que doit traiter directement ou indirectement
(avec le médecin généraliste) le médecin du travail.

Il y a lieu d'attirer l'attention sur le fait que des conditions de travail peuvent être
acceptables pour un opérateur, mais rester dangereuses pour un autre. La récupé-
ration peut s'en trouver ralentie ou, dans certains cas, les problèmes peuvent conti-
nuer à s'aggraver. Il ne s'agit donc pas de remettre directement au travail les
personnes avec des problèmes de santé dès que les conditions de travail ont été
améliorées.

Tous les documents de travail qui ont servi aux différents niveaux seront conservés
dans l'entreprise afin de servir plus tard de point de référence lors de modifications
des postes ou lors de la conception de nouvelles conditions de travail.
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22..11 IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN
22..11..11 OObbjjeeccttiiffss
• Étudier la situation en général et sur le terrain, en ce qui concerne:

- les conditions de travail
- les problèmes liés au travail devant écrans

• Déterminer les mesures techniques immédiates qui peuvent être prises pour pré-
venir/améliorer les risques

• Déterminer si une Analyse (niveau 3) plus approfondie
- est nécessaire
- avec quelle urgence
- avec quels objectifs

22..11..22 QQuuii??
• Les salariés et leur encadrement.
• Les personnes de l’entreprise (encadrement, bureau d’étude, conseillers en

prévention internes) connaissant parfaitement la situation de travail

22..11..33 CCoommmmeenntt??
Une description plus détaillée de la façon de mettre en oeuvre les métho-
des d'Observation se trouve dans l'introduction générale de la méthode
SOBANE.

Seules les directives principales sont rappelées ci-dessous.

La démarche est semblable à celle utilisée lors du niveau 1, Dépistage Déparis et
les participants devraient être les mêmes:
1. Définition du petit groupe de postes formant une "situation" de travail
2. Désignation d'un coordinateur
3. Préparation du coordinateur: il lit la méthode d'Observation en détails, se

forme à son utilisation et adapte l'outil à la situation de travail 
4. Constitution d'un groupe de travail avec des travailleurs-clés et de personnels

d'encadrement technique. Ce groupe comprend au moins un homme et une
femme en cas de poste mixte

5. Réunion du groupe de réflexion dans un local calme près des  postes de travail
(pendant 2 heures en moyenne)

6. Explication claire par le coordinateur du but de la réunion et  de la procédure
7. Discussion sur chaque rubrique en se concentrant sur 

• ce qui peut être fait concrètement pour améliorer la situation, par qui et
quand

• ce pour quoi il faudra demander l'assistance d'un conseiller en prévention
au niveau d’Analyse

La discussion porte sur la situation de travail en prenant en compte les caracté-
ristiques des travailleurs et, en particulier, le fait qu’il s’agit d’hommes ou de fem-
mes, de sujets jeunes, de plus âgés, de personnes connaissant la langue locale ou
non…

8. Après la réunion, préparation de la synthèse des résultats par le coordinateur, en
mettant au net 
• les tableaux utilisés, contenant les informations détaillées ressortant de la

réunion
• la liste de solutions envisagées avec des propositions sur qui fait quoi et

quand
• la liste des points à étudier plus en détails à un niveau 3, Analyse, avec les

priorités.
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9. Les résultats sont présentés aux participants, à la direction et au comité de pré-
vention et de protection au travail pour révision, ajouts et décisions

10. Poursuite de l'étude pour les problèmes non résolus par la méthode de niveau 3,
Analyse.

A défaut de pouvoir organiser une réunion de 3 à 6 personnes, le coordinateur
conduit l'Observation seul ou avec une ou deux personnes et éventuellement sur
le lieu même de travail. Cette solution non idéale reste utile puisqu'elle fait progres-
ser la prévention et prépare le recours éventuel à un conseiller en prévention
externe.

22..11..44 PPooiinnttss àà ddiissccuutteerr
1. Description succincte de la situation de travail:

• croquis: disposition des bureaux, des luminaires, des écrans, des fenêtres…
• relevé des plaintes: fatigue, douleurs…

2. Recueil des informations sur les éléments suivants:
- l'espace de travail
- le plan de travail
- le siège
- le matériel informatique
- les accessoires (porte-documents…)
- les logiciels
- l'environnement physique de travail

• sur la situation en général et non pas le jour d’observation
• pour chaque poste de travail
• avec recherche de solutions immédiatement applicables

3. Synthèse: jugement de la situation de travail dans son ensemble:
• jugement de la situation actuelle
• bilan des actions de prévention ou d'amélioration
• jugement de la situation future
• nécessité d’une Analyse, niveau 3, urgence et objectifs

22..11..55 TTeerrmmiinnoollooggiiee

23

Plan de travail
La table, le bureau où sont réalisées les tâches et où l'écran est
généralement disposé.

Matériel informatiquee L'écran, le clavier et la souris

Accessoires Porte-documents, accoudoirs, repose-pieds…



22..22 PPRROOCCÉÉDDUURREE
22..22..11 DDeessccrriippttiioonn
• Faites un schéma général du local de travail avec:

- la disposition des bureaux
- la disposition de l'éclairage: luminaires, lampes de bureau, spots…
- la position des écrans
- la position des fenêtres
- la position du ou des opérateurs (Fiche 2)
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• Faites l'inventaire des plaintes générales les plus importantes et fréquentes:
(Fiche 1)
- fatigue des yeux, yeux irrités, lourds…
- plaintes de la nuque, du dos
- douleurs au niveau des poignets et des coudes…
- fatigue générale, dépression…

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..22 LL''eessppaaccee ddee ttrraavvaaiill ((FFiicchhee 88))

Vérifiez que:
• L'espace est suffisant autour du bureau et en général dans la pièce pour les mou-

vements et la circulation des opérateurs
• L'espace de rangement est suffisant pour le classement des dossiers, documents…

- armoires fonctionnelles, tiroirs, étagères, dossiers…
• L'ordre et la propreté générale sont respectés
• La vue vers l'extérieur du bâtiment est possible
• Des possibilités d'intimité et de concentration existent:

- pas ou peu de sources de dérangement
- possibilités de ne pas être vu par les autres tout le temps

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..33 LLee bbuurreeaauu oouu ppllaann ddee ttrraavvaaiill ((FFiicchhee 99))

Vérifiez que le bureau ou le plan de travail est:
• Suffisamment grand:

- pour placer correctement l'écran
- pour les autres tâches éventuelles (administration, téléphone…)



• En bon état:
- surface mate, sans aucun reflet
- de couleur claire: ni trop blanc, ni trop foncé
- bord arrondi, confortable pour l'avant-bras
- surface non abîmée et propre

• A bonne hauteur: (Fiche 13)
- adaptée à la taille et la tâche des personnes en position assise

. le tronc droit: non appuyé vers l'avant 

. les épaules détendues: ni relevées, ni courbées vers l'avant

. les bras le long du corps: non tendu vers l'avant (non en extension)

. les avant-bras horizontaux, posés sur le plan de travail

. les pieds et talons appuyés sur le sol ou sur un repose-pieds
• Confortable pour les jambes:

- les jambes et pieds libres de se placer confortablement et de bouger, sans heur-
ter la table de travail ou un classeur ou un objet placés latéralement

- possibilité de s'asseoir tout contre la table, droit face à l'écran
- sans que les cuisses ne touchent la table

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..44 LLee ssiièèggee ((FFiicchhee 66))

Vérifiez que le siège est:
• Stable: 5 points d'appui au sol
• En bon état: revêtement abîmé, ressort cassé, réglages cassés…
• Facile à déplacer: roues adaptées ou glisseurs en fonction du sol (tapis, vinyle…)
• Confortable et ajustable en fonction des dimensions de l'utilisateur (Fiche 7)

- assise réglable en hauteur et en profondeur
- dossier

. suffisamment haut: pour avoir un appui du bas du dos jusqu'aux omoplates

. réglable en hauteur pour avoir un bon support du dos

. inclinable
- assise ou dossier réglable en profondeur: pour avoir un espace suffisant entre le

pli du genou et le bord siège
- accoudoirs réglables en hauteur et en largeur, qui ne gênent pas la position de

travail sur le bureau
• Facile à régler à partir de la position assise normale

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..55 LLee mmaattéérriieell iinnffoorrmmaattiiqquuee
Vérifiez:
• La qualité du matériel: (Fiche 10)

- l'écran:
. facile à lire
. absence de reflets
. affichage stable: pas de scintillement des caractères ou des images
. possibilité de réglage des contrastes et de la clarté
. mobile: facile à incliner et à déplacer

- le clavier:
. séparé de l'écran pour pouvoir organiser le poste de travail
. type correspondant à la langue de l'utilisateur et à celle utilisée par le logiciel

(QWERTY,AZERTY belge, français...)
. stable: il reste en place pendant l'utilisation
. touches lisibles: les lettres ne sont pas effacées
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. touches mates: pas de fatigue des yeux

. confortable d'utilisation: pression des touches pas trop forte, assistance
sonore…

- la souris:
. aisée à manipuler: pour éviter des problèmes à la longue au niveau du bras, du

poignet, de la main et des doigts
. ni trop grande, ni trop étroite: adaptée à la main, adaptée gaucher-droitier

- les ordinateurs portables (laptop) (Fiche 11)
. utilisation d'un clavier, d'une souris et d'un écran séparé quand le travail se fait

à poste fixe
• La position du matériel (Fiche 12)

- l'écran:
. en face de la personne: pour ne pas devoir tourner la tête et les épaules
. le bord supérieur de l'écran à hauteur des yeux: pour pouvoir travailler avec

la tête et le dos droits, pas courbés vers l'avant, ni vers l'arrière
. à la bonne distance de lecture: pour pouvoir maintenir le tronc droit
. situé de façon à ce que le regard vers l'écran soit parallèle aux fenêtres (écran

perpendiculaire aux fenêtres): pour éviter les reflets
. idéalement, fenêtres à gauche plutôt qu'à droite de l'opérateur si celui-ci est

droitier
. le plus possible à l'écart des fenêtres
. entre les rangées de luminaires pour éviter ou minimaliser les reflets sur le

poste de travail et sur l'écran
- le clavier:

. espace suffisant à l'avant du clavier pour pouvoir placer la main et le poignet
sur le bureau

. horizontal ou légèrement incliné vers l'arrière pour que la main et le poignet
puissent rester droits pendant la frappe

- la souris:
. placée à côté du clavier
. le bras non tendu, mais le long du torse, pour éviter les problèmes aux épau-

les
. la main et l'avant-bras dans le prolongement l'un de l'autre
. l'avant-bras appuyé sur le bureau

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..66.. LLeess aacccceessssooiirreess ddee bbuurreeaauu ((FFiicchhee 1144))

Vérifiez:
• Le porte-documents:

- posé à la même hauteur et à la même distance que l'écran: pour que la distance
de vision reste la même
. ou à défaut posé obliquement entre l'écran et le clavier

- stable: pour ne pas gêner la lecture
• Le repose-pieds:

- suffisamment solide
- non glissant
- plat
- réglable en hauteur et en inclinaison
- suffisamment large

• Le porte-écran:
- suffisamment solide pour supporter le poids de l'écran
- réglable en hauteur et en inclinaison

• Le casque microphonique:
- si l'opérateur doit souvent téléphoner pendant le travail devant écran

• Le porte-clavier
- suffisamment solide
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- suffisamment large
- réglable en hauteur
- avec un plateau pour la souris, proche et à la même hauteur que le clavier.

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..77 LLeess llooggiicciieellss ((FFiicchhee 1155))

Vérifiez que les logiciels utilisés:
• Conviennent tout à fait pour les tâches effectuées
• Sont faciles et clairs à l'emploi
• Ont fait l'objet d'une formation du personnel
• Sont correctement utilisés par le personnel

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..88 LL''eennvviirroonnnneemmeenntt pphhyyssiiqquuee ddee ttrraavvaaiill
• L'éclairage (notamment la position des écrans par rapport aux sources naturelles

et artificielles de lumière), est une source de problèmes souvent rencontrée lors
du travail devant écran. Pour résoudre ces problèmes, utilisez la méthode
d'Observation de la stratégie SOBANE développée pour la prévention des ris-
ques liés à l'éclairage

• Le bruit et les ambiances thermiques (température, humidité…) peuvent être
sources d'inconfort lors du travail devant écran mais sont rarement la source de
contraintes pour la santé de l'opérateur. En cas de problèmes, utilisez:
- la méthode d'Observation de la stratégie SOBANE développée pour la pré-

vention des risques liés au bruit
- la méthode d'Observation de la stratégie SOBANE développée pour la pré-

vention des risques liés aux ambiances thermiques
• Les risques d'accidents par chute, glissades… sont généralement rares lors du tra-

vail devant écran. Par contre les risques liés à la présence d'appareils électriques
et les risques d'incendie sont bien présents. En cas de problèmes, utilisez:
- la méthode d'Observation de la stratégie SOBANE développée pour la pré-

vention des risques liés à l'électricité
- la méthode d'Observation de la stratégie SOBANE développée pour la pré-

vention des risques d'incendie

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

22..22..99 SSyynntthhèèssee
Pour chaque poste de travail

Portez un jugement sur la situation actuelle:
- sur base:

. des Observations réalisées ci-dessus

. des plaintes recueillies

. de l'âge et de l'état du matériel informatique

. de l'âge et de l'état du mobilier: bureau, sièges…

. de la disposition du matériel informatique sur le plan de travail et par
rapport au mobilier et au local

. des accessoires disponibles
- trouvez-vous la situation: (Fiches 3 et 4)

. acceptable

. à contrôler par une personne compétente (ergonome…)

. non acceptable et à améliorer rapidement
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• Bilan des mesures de prévention/amélioration envisagées (Fiche 5)
• reprenez les mesures envisagées aux sections 2 à 9 de l'Observation
• précisez qui fait quoi et quand par ordre de priorité, à partir des réponses

aux questions:
Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

• Risque résiduel après prévention
• évaluez l’état futur probable si les mesures de prévention/amélioration envisa-

gées ci-dessus sont réellement prises
• Nécessité d'une Analyse (niveau 3) plus approfondie:

• en tenant compte:
. de l’efficacité des mesures de prévention/amélioration envisagées
. du risque résiduel dans l’état futur anticipé

• déterminez sur quoi doit porter l'Analyse
• déterminez quelle en est l’urgence

22..22..1100 MMeessuurreess àà ccoouurrtt tteerrmmee
• Ajuster la hauteur de l'écran avec un support ou des planches, botins…
• Travailler avec les stores fermés en attendant de modifier la position de l'écran, du

bureau ou du mobilier
• Réduction du temps de travail sur écran
• …
• Pendant combien de temps?

22..33 RRAAPPPPOORRTT DDEE LL''EETTUUDDEE
DD''OOBBSSEERRVVAATTIIOONN 

22..33..11 SSyynntthhèèssee ddeess rrééssuullttaattss ddee ll''OObbsseerrvvaattiioonn
Le rapport doit faire la synthèse de toutes les informations progressivement récol-
tées et des solutions ou améliorations mises en œuvre ou projetées. Il comprendra:
• Un résumé des antécédents à l'Observation

- la façon dont le problème est apparu et a été posé au départ
- les grandes lignes de l'étude de Dépistage avec les opérateurs et l'encadrement

• Les résultats de l'Observation et les solutions proposées, en se servant du
modèle de rapport préparé à cet effet et qui suit les différents points de la
méthode d'Observation

• Une justification globale de ces solutions, en montrant que:
- elles sont réellement susceptibles de résoudre les problèmes décrits précédem-

ment
- elles ne vont pas engendrer d'autres problèmes pour les opérateurs
- elles sont compatibles avec les exigences de productivité et de rentabilité de

l'entreprise.
• Une synthèse des solutions et améliorations techniques ou organisationnelles avec

des propositions de qui fait quoi, quand, comment et avec quel suivi dans le
temps

• Le cas échéant, les aspects pour lesquels une Analyse est à réaliser.
• Une synthèse de ce rapport final en 1 page reprenant les solutions techniques prin-

cipales.

Une description plus détaillée de la façon de rédiger ce rapport et de le présenter à la
Direction et aux opérateurs se trouve dans l'introduction générale de la méthode
SOBANE.
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22..33..22 LLee rraappppoorrtt
Canevas de collecte des informations:
• à adapter à la situation rencontrée
• utilisé pour la rédaction du rapport
Entreprise:
Situation de travail:
Coordinateur:
Personnes ayant participé à l'étude:
Dates:

11.. EEssqquuiissssee ddee llaa ssiittuuaattiioonn ggéénnéérraallee ddee ll''eessppaaccee bbuurreeaauu aavveecc::
• Schéma de disposition du local: emplacements des bureaux, luminaires, fenêtres
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• Inventaire des plaintes générales les plus importantes et fréquentes:
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Facteur Observations Prévention-protection

22.. LL''eessppaaccee ddee ttrraavvaaiill
• Suffisant autour du bureau

• Espace de rangement

• Ordre et propreté

• Vue extérieure et intimité 

33.. LLaa qquuaalliittéé dduu bbuurreeaauu oouu dduu ppllaann ddee ttrraavvaaiill 
• Dimensions

• Etat

• Hauteur

• Confort des jambes 

44.. LLee ssiièèggee
• Stabilité

• Etat

• Facilité de déplacement

• Confort

- assise 

- dossier 

- accoudoirs

• Facilité de réglage 

55.. LLee mmaattéérriieell iinnffoorrmmaattiiqquuee
• Qualité du matériel 

- l'écran 

- le clavier

- la souris

• Position du matériel 

- l'écran

- le clavier

- la souris

66.. LLeess aacccceessssooiirreess ddee bbuurreeaauu
• Porte document

• Repose-pieds

• Porte-écran

• Casque microphonique

• Porte-clavier

77.. LLeess llooggiicciieellss
• Adaptation au travail

• Facilité d'emploi

• Utilisation correcte

88.. LL''eennvviirroonnnneemmeenntt pphhyyssiiqquuee ddee ttrraavvaaiill
• Eclairage

• Bruit

• Ambiances thermiques

• Accidents électriques

• Incendie

En cas de problèmes constatés, il est conseillé de consulter les méthodes
d'Observation SOBANE développées pour la prévention spécifique de ces ris-
ques



99.. SSyynntthhèèssee
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Poste
Jugement

ANALYSE
Urgence

Objectifs
Risque actuel Risque résiduel

Qui Quoi Quand

Qui fait quoi, quand, par ordre de priorité ?

1100.. MMeessuurreess àà ccoouurrtt tteerrmmee:: 
• Laquelle?

• Qui?

• Quand?
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33.. NNIIVVEEAAUU 33:: AANNAALLYYSSEE

EExxppeerrttiissee

OObbsseerrvvaattiioonn

SSccrreeeenniinngg

PPRREEVVEENNTTIIOONNAAnnaallyyssiiss



33..11 IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN
33..11..11 OObbjjeeccttiiffss
• Evaluer de manière plus approfondie:

- l'aménagement du bureau
- le plan de travail
- le matériel informatique
- les accessoires
- la surveillance de la santé nécessaire

• Recherche des mesures techniques immédiatement applicables pour éliminer ou
réduire les risques

• Estimer s'il est nécessaire de procéder à une étude encore plus approfondie
(Expertise, niveau 4)

33..11..22 QQuuii ??
• Les personnes de l’entreprise avec l'aide d'un conseiller en prévention possédant:

- les principes d'ergonomie dans les bureaux
- la compétence technique pour la recherche de solutions particulières

33..11..33 CCoommmmeenntt?? 
Une description plus détaillée de la façon de mettre en œuvre les métho-
des d'Analyse se trouve dans l'introduction générale de la méthode
SOBANE. Seules les directives principales sont rappelées ci-dessous.

La démarche à adopter par le conseiller en prévention est la suivante:
1. Révision des résultats du Dépistage et de l'Observation de la situation de

travail avec le coordinateur qui a mené les études à ces deux premiers
niveaux:
• en prenant connaissance du travail accompli précédemment aux niveaux

Dépistage et Observation
• en revoyant ce travail et les différentes solutions envisagées et en y apportant

sa compétence pour les confirmer ou non
• en déterminant les aspects qui nécessitent une Analyse particulière complé-

mentaire.
2. Analyse proprement dite de la situation de travail sous ces points particuliers,

et en collaboration avec les personnes de l'entreprise
• en étudiant plus en profondeur ces aspects particuliers
• en réalisant éventuellement des mesurages, toujours dans une optique de pré-

vention 
• en aidant l'entreprise à mettre en œuvre les solutions préconisées.

33..11..44 PPooiinnttss àà ddiissccuutteerr
1. Comparez la posture adoptée par chaque travailleur à la posture idéale
2.. Reprendre et approfondir les items d'Observation en les approfondissant

• l'espace et l'aménagement du bureau 
• le plan de travail
• le matériel informatique
• le siège
• les accessoires
• les logiciels
• l'environnement physique de travail

3. Revoir l'organisation temporelle du travail et des pauses
4. Revoir la formation dispensée aux utilisateurs

• son adéquation
• sa mise en pratique
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EExxppeerrttiissee

AAnnaallyyssiiss

OObbsseerrvvaattiioonn

SSccrreeeenniinngg

PPRREEVVEENNTTIIOONN
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5. Synthèse
• jugement sur la situation actuelle:
• bilan des mesures de prévention/amélioration envisagées
• risque résiduel après prévention

6. Nécessité d'une Expertise (niveau 4) plus approfondie:
7. Surveillance de la santé

33..22 PPRROOCCÉÉDDUURREE
33..22..11 LLeess ppoossttuurreess ddee ttrraavvaaiill
• Vérifiez que la posture adoptée par chaque opérateur est proche de l'optimal:

(Fiche 2)
- tête droite ou légèrement en flexion
- pas de rotation de la nuque
- dos droit ou légèrement incliné vers l'arrière
- épaules relâchées
- bras le long du tronc
- avant-bras horizontaux reposant sur les accoudoirs et sur le plan de travail
- poignets et mains dans le prolongement des avants-bras
- cuisses horizontales, non comprimées en dessous des genoux
- jambes verticales et libres de bouger
- pieds reposant bien horizontalement sur le sol

• Si ce n'est pas le cas:
- recherchez en la cause matérielle ou liée à la formation

• Reprenez les différents points décrits au niveau 2, Observation en les approfon-
dissant

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..22 LL''eessppaaccee eett ll''aamméénnaaggeemmeenntt dduu bbuurreeaauu ((FFiicchhee 2200))

Vérifiez que:
• le type de bureau (individuel, collectif, paysager…) est le mieux adapté aux travaux

à réaliser (concentration, discussion, archivage…)
• la surface et l'espace par personne sont suffisants

- espace libre > 2 m2

- espace total > 7 m2

• des panneaux de séparation d'environ 150 cm de haut sont utilisés pour isoler cer-
taines zones, si le travail le requiert

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..33 LLee ppllaann ddee ttrraavvaaiill ((FFiicchhee 1177))

Vérifiez que:
• Les dimensions et la forme sont adaptées à l'utilisateur et à la tâche
• Le plan de travail est à 72 cm ou réglable en hauteur entre 62 et 82 cm
• Les câbles sont rangés dans une gouttière 

- suffisamment grande
- fixée au plan de travail
- facilement accessible sans montage et démontage

• Les utilisateurs sont adéquatement formés et travaillent ergonomiquement à cet
égard

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?
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33..22..44 LLee mmaattéérriieell iinnffoorrmmaattiiqquuee ((FFiicchheess 1100,,1122 eett 1188))

Vérifiez que:
• Tous les éléments (écran, clavier, souris…) répondent aux normes de qualité

(Fiche 27)
• L’écran

- le type (cathodique (CRT), plat,TFT…) et la taille de l'écran ( 15,17,19")
- sont adaptés à tâche

. il est parfaitement disposé 

. dans le plan frontal

. à bonne distance de l'utilisateur: entre 50 et 70 cm

. en hauteur par rapport au plan de travail: bord supérieur à hauteur des yeux

. en légère inclinaison vers l'arrière (maximum: 20°)
- les couleurs sont utilisées judicieusement et ont une signification intuitive
- les tailles et types de polices sont adaptées en fonction de la distance de vision

. Times New Roman ou Arial (> 10)
- la luminosité (Brightness) et le contraste sont réglables

• Le clavier
- les dimensions et les caractéristiques (force de frappe, disposition des touches...)

répondent aux exigences normatives (Fiche 27)
- il est parfaitement disposé (sans inclinaison, distance du bord de la table…) et

adapté à la tâche
. touches fonctions spéciales
. pavé numérique séparé...

• Le système de pointage
- les dimensions et les caractéristiques (force de cliquage, pression, disposition des

touches...) répondent aux exigences normatives (Fiche 27)
- il est parfaitement disposé et adapté à la tâche en ce qui concerne 

. le type: souris, trackball, touchpad...

. la résolution

. la sensibilité...
• Les utilisateurs sont adéquatement formés à l'utilisation du matériel

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..55 LLee ssiièèggee ((FFiicchheess 66,, 77 eett 1166))

Vérifiez que:
• Les dimensions et les caractéristiques du siège répondent aux exigences normati-

ves, en particulier concernant les réglages de: (Fiche 27)
- la hauteur de l’assise 
- la hauteur du dossier 
- l'inclinaison de l’assise
- la profondeur de l’assise ou du dossier
- l'inclinaison du dossier
- l'écartement et la hauteur des accoudoirs
- les bords arrondis

• Le recouvrement est
- antidérapant, inusable, facile à entretenir et résistant à l'usage
- confortable au niveau thermique et perméable à la transpiration (absorption de

l'humidité)
• Les accoudoirs sont conçus pour éviter tout problème musculosquelettique au

point de contact de l'avant bras:
- suffisamment larges et longs
- en tissu ou matière plastique souple

• L’assise suit les mouvements avant - arrière de l’utilisateur au cours de son travail
(siège dynamique)
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• Le manuel d’utilisation
- le manuel d’utilisation du siège est disponible dans la langue de l'utilisateur
- une synthèse comprenant toutes les informations dont l’utilisateur a besoin est

disponible près du siège
• Les utilisateurs sont adéquatement formés et utilisent le siège conformément aux

recommandations

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..66 LLeess aacccceessssooiirreess ddee bbuurreeaauu
Vérifiez que 
• Les accessoires nécessaires répondent aux critères ergonomiques: (Fiche 14)

- le repose-pieds:
. dimensions de 35 sur 45 cm
. plat et bords arrondis
. réglable en hauteur de sorte que les cuisses soient horizontales
. inclinable entre 0° et 15°
. résistance à 50 kg

- le porte-documents:
. la stabilité et les dimensions
. l'emplacement

• Les utilisateurs sont adéquatement formés et utilisent convenablement ces acces-
soires

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..77 LLeess llooggiicciieellss ((FFiicchhee 1199))

Vérifiez que les logiciels sont:
- adaptés aux tâches
- flexibles

. l’utilisateur a le contrôle des opérations: succession des opérations…

. en fonction de son degré d’apprentissage: raccourcis…
- permettent de gérer les erreurs

• Les utilisateurs sont adéquatement formés et utilisent leurs logiciels en profession-
nels

Que faire de concret pour améliorer directement la situation ?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..88 LL''eennvviirroonnnneemmeenntt pphhyyssiiqquuee ddee ttrraavvaaiill
Pour résoudre des problèmes particuliers 
• d'éclairage, utilisez la stratégie SOBANE développée pour la prévention des ris-

ques liés à l'éclairage
• de bruit, utilisez la stratégie SOBANE développée pour la prévention des risques

liés au bruit
• de chaleur: utilisez la stratégie SOBANE développée pour la prévention des ris-

ques liés aux ambiances thermiques
• liés à la présence d'appareils électriques, utilisez la stratégie SOBANE dévelop-

pée pour la prévention des risques liés à l'électricité
• d'incendie, utilisez la stratégie SOBANE développée pour la prévention des ris-

ques d'incendie

Que faire de concret pour améliorer directement la situation?
Que faut-il étudier plus en détails ?
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33..22..99 LL’’oorrggaanniissaattiioonn tteemmppoorreellllee dduu ttrraavvaaiill ((FFiicchhee 2211))

Vérifiez que:
• des pauses de travail sont organisées régulièrement
• des micro-pauses de récupération sont organisées

Que faire de concret pour améliorer directement la situation?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..1100 LLaa ffoorrmmaattiioonn ((FFiicchhee 2233))
Vérifiez que:
• La formation dispensée est adéquate en ce qui concerne

- l'aménagement du poste de travail
- la position idéale des écrans, clavier, souris, accessoires, papier…
- la posture idéale de travail (Fiche 2)
- le réglage du siège et du plan de travail (Fiches 7 et 13)
- le réglage de l’écran: luminance, contraste, taille des polices…
- les logiciels
- les pauses et exercices de détente à pratiquer (Fiches 21 et 22)

• Chaque nouvel utilisateur ou tout utilisateur après modification de la situation de
travail a reçu la formation sur ces points

• L'utilisateur met en pratique les informations reçues 

Que faire de concret pour améliorer directement la situation?
Que faut-il étudier plus en détails ?

33..22..1111 SSyynntthhèèssee
Pour chaque poste de travail
• Portez un jugement sur la situation actuelle: (Fiches 25 et 26)

- trouvez-vous la situation:
. acceptable
. à faire contrôler par un expert
. non acceptable et à améliorer rapidement

• Bilan des mesures de prévention/amélioration envisagées
- précisez qui fait quoi et quand par ordre de priorité, à partir des réponses

aux questions:
Que faire de concret pour améliorer directement la situation?
Que faut-il étudier plus en détails ?

• Risque résiduel après prévention
- évaluez l’état futur probable quand les mesures de prévention ou d'amélioration

envisagées ci-dessus auront été prises réellement
• Nécessité d'une Expertise (niveau 4) plus approfondie:

- déterminez sur quoi doit porter l'Expertise
- déterminez quelle en est l’urgence

33..22..1122 MMeessuurreess àà ccoouurrtt tteerrmmee:: 
• laquelle?
• qui?
• quand?



33..22..1133 SSuurrvveeiillllaannccee ddee llaa ssaannttéé ((FFiicchhee 2244))
• évaluation de santé préalable au moment de l'engagement
• évaluation de santé périodique

33..33 RRAAPPPPOORRTT DDEE LL''EETTUUDDEE DD''AANNAALLYYSSEE
33..33..11 SSyynntthhèèssee ddeess rrééssuullttaattss ddee ll''aannaallyyssee
Le rapport doit faire la synthèse de toutes les informations progressivement récol-
tées et des solutions ou améliorations mises en œuvre ou projetées.

Il comprendra:
• Un résumé des antécédents à l'Analyse

- la façon dont le problème est apparu et a été posé au départ
- les grandes lignes de l'étude de Dépistage avec les opérateurs et l'encadrement
- la révision des résultats de l'Observation: aspects Observés et solutions pro-

posées
• Les résultats de l'Analyse et les solutions proposées, en se servant du modèle de

rapport préparé à cet effet et qui suit les différents points de la méthode
d'Analyse 

• Une justification globale de ces solutions, en montrant que:
- elles sont réellement susceptibles de résoudre les problèmes décrits précédem-

ment
- elles ne vont pas engendrer d'autres problèmes pour les opérateurs
- elles sont compatibles avec les exigences de productivité et de rentabilité de

l'entreprise.
• Une synthèse des solutions et améliorations techniques ou organisationnelles avec

des propositions de qui fait quoi, quand, comment et avec quel suivi dans le
temps.

• Les mesures à prendre le cas échéant pour l'information et la formation adéquate
des opérateurs en ce qui concerne: les procédures de travail optimales et celles à
éviter et les risques de santé et de sécurité

• Le cas échéant, les aspects pour lesquels une Expertise est à réaliser.
• Une synthèse de ce rapport final en 1 page reprenant les solutions techniques prin-

cipales.
Une description plus détaillée de la façon de rédiger ce rapport et de le présenter à
la Direction et aux opérateurs se trouve dans l'introduction générale de la méthode
SOBANE.

33..33..22 LLee rraappppoorrtt
Canevas de collecte des informations:
• à adapter à la situation rencontrée
• utilisé pour la rédaction du rapport

Entreprise:

Situation de travail:

Coordinateur:

Personnes ayant participé à l'étude:

Dates:

39
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Pour résoudre des problèmes particuliers, il est conseillé de consulter les méthodes
d'Observation SOBANE développées pour la prévention spécifique de ces risques

Facteur Observations Prévention-protection

11.. LLeess ppoossttuurreess ddee ttrraavvaaiill
• Posture optimale

22.. LL''eessppaaccee eett ll''aamméénnaaggeemmeenntt dduu bbuurreeaauu
• Type de bureau

• Surface de bureau

• Séparation

33.. LLee ppllaann ddee ttrraavvaaiill
• Dimensions et forme

• Réglable en hauteur

• Inclinaison

• Rangement des câbles

• Formation adéquate

44.. LLee mmaattéérriieell iinnffoorrmmaattiiqquuee
• Respect des normes

• Réglage de l’écran

• Le clavier

• Le système de pointage

• Formation adéquate

55.. LLee ssiièèggee
• Respect des normes

• Recouvrement

• Accoudoirs

• Assise

• Manuel d'utilisation

• Formation adéquate

66.. LLeess aacccceessssooiirreess ddee bbuurreeaauu
• Repose-pieds

• Porte-documents

• Formation adéquate

77.. LLeess llooggiicciieellss
• Adaptés aux tâches

• Flexibilité

• Correction des erreurs

• Formation adéquate

88.. LL''eennvviirroonnnneemmeenntt pphhyyssiiqquuee ddee ttrraavvaaiill
• Eclairage

• Bruit

• Ambiances thermiques

• Accidents électriques

• Incendie
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1111.. SSyynntthhèèssee

Poste
Jugement Expertise

Urgence

Objectifs

Risque actuel Risque résiduel

Qui Quoi Quand

• Qui fait quoi, quand, par ordre de priorité ?

Facteur Observations Prévention-protection

99.. LL’’oorrggaanniissaattiioonn tteemmppoorreellllee dduu ttrraavvaaiill
• Pauses

• Micro pauses

1100.. LLaa ffoorrmmaattiioonn 
• L’aménagement du poste

de travail
• Les positionnements

idéaux

• Les réglages

• Les logiciels

• Les pauses

• Les exercices de détente

1122.. MMeessuurreess àà ccoouurrtt tteerrmmee:: 
• laquelle?

• qui?

• quand?

1133.. SSuurrvveeiillllaannccee ddee llaa ssaannttéé
• évaluation de santé préalable au moment de l'engagement
• évaluation de santé périodique
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44.. NNIIVVEEAAUU 44:: EEXXPPEERRTTIISSEE

AAnnaallyyssiiss

OObbsseerrvvaattiioonn

SSccrreeeenniinngg

PPRREEVVEENNTTIIOONN

EExxppeerrttiissee



Le présent document n'a pas pour but de décrire comment l'expertise
doit être conduite, mais
• ce en quoi elle doit consister
• ce que l'on doit en exiger.

44..11 OOBBJJEECCTTIIFFSS
Par une étude plus fine, mieux caractériser certains problèmes liés à l'implantation
des postes de travail, aux logiciels, à l'organisation temporelle du travail...

44..22 QQUUII??
Les personnes de l’entreprise et le conseiller en prévention avec l'aide supplé-
mentaire d'un expert possédant:
• les moyens d'étude et d'interprétation nécessaires
• la compétence technique pour la recherche de solutions particulières.

44..33 CCOOMMMMEENNTT??
Suite à l'Analyse et à la demande des personnes de l'entreprise et du conseiller
en prévention, l'expert sera amené, suivant le cas, à
• revoir l'organisation spatiale des postes de travail
• revoir l'organisation temporelle du travail
• revoir certains matériels particuliers
• revoir certains logiciels
• revoir les techniques de formation adaptées à l'âge et l'expérience des personnes
• ...

44..44 RRAAPPPPOORRTT
Aucun document de travail n’est présenté ici. L'expert appropriera les informati-
ons au cas rencontré.

Le rapport d’Expertise doit cependant comprendre:
• la justification des techniques utilisées
• les mesures de prévention/amélioration préconisées
• le risque résiduel après prévention/amélioration

La synthèse doit être établie à nouveau
• par les personnes de l’entreprise
• avec l’assistance des conseillers en prévention et des experts.
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